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Apreslemot : « publicité », rédiger ainsi lafin de cet article :

« nationale ou internationale. Un décret en Conseil d’ Etat détermine les modalités de cette
publicité en fonction de lataille de I’ entreprise et de la nature des actifs a vendre. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que la publicité préalable a toute vente d'actifs doit étre au
minimum nationale, et modulée en fonction de lataille de I’ entreprise et de la nature des actifs. Une
meilleure publicité autour des cessions est en effet nécessaire pour attirer davantage d’ acquéreurs, et
donc vendre les biens dans de meilleures conditions.
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